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a PRÉFECTURE DES ALPES-MARITIMES 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

08028 Nice CEDEX, le 
_ 

Bureau de l'Environnement des Sites et du Tourisme —— 
SDITMC. T'Er. 93.72.25. 76. 

Le PREFET, Dossier N° 10572 - 
COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE du 

1383187. 

DÉPARTEMENT des ALPES-MAR] TIMES, Officier de la Légion d'Honneur, Officier de ‘Ordre National du Mérite, 

Wa or 76-663 du 19 Juillet 19 la Protection de 1 ‘Environnement ; 
- VW le décret yo 77-1133 du 21 Septenbre 1977 Pris pour l'application de la loi 

du 19 Juillet 1976 susvisée ; 

S rubriques 153 bis, 89, 211, 218, 272 bis et 361 ; - WW la denande Présent ée par la Société y. MAL et Fils en vue d' 

à exploiter à BAR-SUR-LOUP, Plateau de lLa Sarrée!!, ; 
d'arômes Pour la Parfumerie, la Savonnerie et ] ‘alimentation ; 

- VU Ja nomenclature des Installations Classées et Aotarent le 
257, 261, 261 bis, 183 ter, 81: bis, 

Ouverture de 1'en— 

quête Publique et Ie Certificat de Publication et d'affichage du Maire de 

BAR-SUR-LOUP ; 
: - W Les avis émis par Les divers services consultés ; — I le registre d'enquête ouvert à la Mairie de BAR-SUR-LOUP du 27 avril au 27 nai 

1987 ; 

— I les observations recueillies au cours de l'enquête Publique : , 
- VU L'avis du Comni ssaire-Enquêteur ; 

- WU L'avis émis par le Consei1 Départ ement a] d



SUR LOUP, 4ont autorisés à exploiter, Quartier de La Sarrée, Commune de BAR SUR LOUP, une usine de production d'arômes pour La Parfumerie, £a savonnerte et L'alinentation, Comportant Les activités classèes pour £a protection de L'environnement, suivantes : 
- Rubrique 81bi4 : Dépôt de bois, Papiers, cartons, emballages plastiques, da : quantité stockée pouvant atteindre 2000 m3 (Déctatation] 
- Rubrique 89 : Broyage, tamisage, mélange de substances végétales et tous produits CAganiques, La puissance installée étant Compaise entre 40 et 200 kW ([Déctatation} 

- Rubtique 155b4s : Instaltation de combustion capab£e de Consommer en quantité de combustib£e 9000 Thexmées/heure lAutortsation] 
Rubrique 211 : Dépôt de gaz combustible Liquégié (propane) en réservoix téxe de - Capacité coïprise entre 5000 et 20 000 kg [Déclaration] 
Rubrique 218 : Tottéfaction du café, La quantité tonrèfiée journelfement étant Aupérteure à 50 kg (Déclaration | 
Rubrique 253 Bet C : Dépôts divers de Liquides in{£anmabtes de 1ère et Zème catégorie, Les quantités maximales étant de : 

. Magasin parfumerie, 800 m3 
+ Magasin alimentation, 200 m3 
+ Stochages extérieurs Parfumerie, 250 m3 
+ Stockages # alümentation 200 m3 

u " èts 1 000 m3 
+ Expéditions 150 m3 

- Rubnique 253 A : Dépôt de liquides partieutièrement Anflammab£es (Autorisation) 
- Magasin parfumerie et huiles essentilles, 5 m3 

(Autorisation) - Rubrique 261 B et C : Installations de mélange, de traitement ou d'emploi de Liquides inflammables de 1ère ou 2ème catégorie, à chaud ou | à froid, Les quantités maximales présentes dans L'atelier étant de : 

. Atelier de. mélange parfumerie et huiles essentielles 200 m3 

+. Atelier arômes alimentaires . .. 220 m3 Autorisation) - - Rubrique 261bis : Installations de templissage et de distribution de Liquides 
De {nflammables de 1ète et 2ème catégorie de débit supérieur à 20 m3/heure (Autorisation) 

- Rubrique 272bis : Dépôt de matières plastiques alvéotaires ou expansées, d'un volume compris entre 5 et 100 m3 (Déclaration) | - Rubrique 361 : Deux installations de Aéfrigération où Compression de puissance absotbée comprise entre 50 et 500 kw, ‘ 
+ Atelier parfumerie et huiles essentielles, 
+ Atelier arômes alimentaires (Déctaration]



‘- Rubrique 183tex : Entrepôt couvert de matières combustibles d'un volume au moins êgal . à 500 m3 dans un entrepôt de volume supérieur à 50 000 m3 (Autorisation |] ‘ 

L'établissement comportera d'autre part, 
- un dépôt de fue£ domestique d'un Vo£ume inférieur à 30 m3. - un atelier d'atomisation de solutions aromatiques aqueuses. AMticle 2 - Implantation 

L'établissement 4e2a #Ütué, installé et exploité conformément à La demande et aux documents qui y sont anhexés, 404 Aéserve du Ae4pect des dispositions du présent arrêté. - U 

Aiticte 3 - Modification 

Toute modification envtsagée par L'exploitant aux installations, à Leur mode d'utilisation où à Peux voisinage, de nature à entraîner un changement notabte des éfements du dossier de demande d'autorisation 4044 portée, avant 4a téatisation, à La Connaissance du Préfet avec tous Les éléments d'appréciation. 
Aticte 4 - Voies de circulation 

Les accès à L'établissement, Les Voies de circulation à L'intérieur de celui-ci, seront nettement délimités, maintenues Libres de tout encombrement et en Constant état de propreté, 

Article 5 - Prévention des bruits et vibrations 

5.1. L'établissement sera éqépé et exploité de façon que son {onction- nement he puisse être à L'origine de bruits où de vébrations iéca- hiques susceptibles de Compromettre fa santé ou £a sécurité du votsinage ou constituer une gêne pour 4a tranquillité. 
Les prescriptions de L'arrêté mnéstériel du 20 Août 1965 Aefatif aux bruits aériens émés par Les installations xeLevant de La Loi sur Les installations . Classées pour La protection de L'environnement ui sont applicables . 
5.2, Les véhicules de Lriansport, Les matériels de manutention et Les ‘ engins de chantier, utilisés à L'intérieur de L'établissement, doivent être conformes à La règlementation en vigueur (Les engins ‘de chantier au décret du 16 AVXÂL 1969). . 
5.3. L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique lsttènes, aventisseuts, hauts-parteurs, etc...] gênant pour Le vot- Ainage eat interdit, sauf si eux emploi est exceptionnel et Aéservé à La prévention ‘où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

: 

5.4. Le contrôle des niveaux acoustiques dans L'environnement 4e fera en 4e téjérant au tableau ci-dessous qui fixe Les emplacements de contrôle et Lès valeurs Cottespondantes des niveaux-Limites admis- Sibles. (voir 1.3ème alinéa} de L'énstruction technique annexée à L'arrêté du 20 Août 1985. 

/...
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    Emplacement : Niveuux Lünites admissibles en dB [A] Mg 
NT Mesures 

Joux : Période se Nuit 
intermédiaire : 

  

: La Limite de Paopiiètés de : : : : L'établissement : 60 : 55 ; 50 

  
        

SAgantsme où une personne qualifiée dont Le choix 4e1a soumis à 40h approbation. Les fiats sont Aupportés par £L'expléitant. Mticle 6 - Prévention de La pollution atmosphérique 

6.1 L'installation doit être Conçue de façon qu'elle ne puisse être à L'origine d'émission à L'atmesphère de fumées épaisses, de buées, de suées, de poussières où de gaz toxiques ou corrosifs, susceptibles d'inconmoder Île Fi 4 . voisinage, de nuire à £a santé ou à £a écurite pubtiques, à £a production agricole, à La boine conservation des monuments et à La beauté des 4ites. 
6.2, Tous Les PAocËdéS où appareils générateurs de poussières où de 

6.3. Avant tejet dans l'atmosphère, tout eééluent gazeux doit être si nécessaire dirigé vers une installation d'épuration. 
Article 7 - Réseaux de cotfecte des eaux       

La collecte des eaux sera du type éépatatif et Comprendre : 
7.1. Un Aëseau de cottecte des eaux wsées <ndustrielles, qué achemineza Les effluents à La station d'épuration existante de L'usine 4ituée au Quartier Notre Dame. 

7.2. Un Aëseau-de collecte des eaux pluviales qui, APAÈS passage pat un bassin d'orage, aboutir dans Le Vallon du Riou. Fe bassin d'orage 4exa inperméabilisé et 4a Capacité sera calculée avec 
laide d'un hydregéolque en acccad avec £ +népecteir des ihitatlations classées : son volume 

Liendia copie notament de L'onage décennat. Son orifice d'évacuation conportera une vanne d'obturation. ET ‘ oi E 7.3. Les eaux Ptuvirles issues des Parcs de stationnement ou des aite.s de déchargement Lansiteront par des décanteuts-déshi£enrs appropriés, ct régu£iènement entretenus. 
Mticte 8 - Prévention de La pollution des eaux 

8.1. Tous £ocaux où ateliers dans Lesquels 4ont entreposés, MRC lEs où employés des Liquides inflammables où polluants, setont rene gé 40it pour retenir, Aoct Pour Cana lcser vezs une fosse de réiontirn extérieure, toute tite accidentelle af. t d'empêcher son écent- lement vers Le milieu naturel .
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8.2, Tout dépôt de liquides inf£ammables sera désposé dans une cuvette de tétention étanche et éermèe. 

La capacité de £a fosse où de La cuvette de hétention se4a au moins égale à £a Plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de £a capacité du plus grand técipient, - 50 % de La capacité globale des hécipients associés. 

8.3. Les fosses ou cuvettes de rétention seront maintenues constamment vides, 
Une consigne écrite désignera Le préposé Aesponsable du contrôle de La vidange des cuvettes ot fosses de kétention et précisera La téquence des conttôles ainsi que la coñduite à tenir en cas de fuite accidente£te d'un conteneur . 
8.4. L'exploitant tiendra à jour un plan des réseaux ainsi qu'un schêma des _ Chicuits d'eaux faisant apparaitre tes Sources, La circulation, Les déspo- 4Âtiés d'épuration et Les hejets d'eaux de toutes okigines. Ce schéma 4e4a 

& 

Mticte 9 - Prévention de £a pollution due aux déchets 

9.1. D'une manière génétale, Les déchets devront être traités dans des instat- lations appropriées et kégulièrement autorisées à cet effet, de telle Soxte qu'£t ne putsse y avoir aucun Lranséert ni risque de potlution. 
9.2. L'exploitant sera tenu de noter sut un Aegistre spécial et pour chaque entêvement : 

- identification du Lransporteux, 
- Moyens de transport utitisés, 
- date de L'entêvement, 
- quantité, nature et Cuactéristiques particulières des déchets faisant L'objet de L'en£èvement, | 

- identification de L'entreprise chaigée de l'élimination, 
7 Moyens proposés pour L'élimination. 

- Ce xegiétre sea conservé à £a disposition de L'Tnäpecteur des Instalfations Classées. 

9.3. D'autre puit, une éiche técapitulative, dont modèle est joint en annexe, devra être adiessée en deux exemplaires à L'Inspecteux des Installations 

Article 10 - Prévention des incendies - Mesures générales 

10.2. Dans Les ateliers, Locaux, dépôts où 4ont mis en oeuvre où 4Lockés des Liquides Anf£ammables, ou des matières combustibles, à£ est interdit de fumer où d'employer des feux nus. Ces interdictions seront affichées dans Les Lieux conceinés de mantère L1Ès apparente. 

10.3. Toute dérogation à L'énterxdiction d'emploi des feux nus ou de matériel produisant des étincelles, sera subordonnée à une autorisation écrite de La Personne tesponsable de £a sécurité et Aêglée par une Consigne
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10.4, Les chiffons, Papiers, cotons, filtres etc. …. imprégnés de Liquides inflammables où miÈtCA grasses, doivent, après usage, être enfermés dans des técipients métalliques clos et vidés chaque jou. 

Les mobiliers ct matériaux n'entrant pas dans £a Production ne devront Pas apporter de nlsques d'incendie supplémentaire . 

10:5, Les Locaux seront pouruus d'équipements de Lutte contre L'incendie et, Le cas échéant, de détection, adaptés et conformes aux ROAMES en Vigueut, en particulier heront ms en place® 
10.5.1. Un xéseau de détection et Le œaséchéant, d'extinction automatique dans Les ateliers et feurs Magasins. 

10.5.4. Un xéseau de robinets aimés d'incendie notma£isés permettant. de battre de - Leurs jets L'ensonble des volumes construits, et pour Les ateliers, magasins et {ocaux contenant des Liquides Anélanmables, des Lances à MOUS4€ avec Prémélangeurs et émulseuns. 

10.5.3, Dea extincteurs, en nombre suffisant, adaptés à tous {es types de feux susceptibles de survenir, et notannent deux extincteurs Aux Aoues, de 50 kg dans chacun ‘des atebiexs alimentation et patfumetée . 

SE besoin est, d'autres moyens adaptés, selon Les Héconisations des Services d'incendie et de ACCOUXA. 

10.5.4, Des extincteurs facilement accessibres disponibles à proximité immédiate des emplacements où 4etont m£s en ceuvre des Liquides inflammables 

| 
| 

| 
| 
| 
| 

10.6. Tous Les matériels de sécurité et de secours seront régulièrement entretenus pour Être en état perminent de fonctionnement et pério- | diquement vérifiés. L'exploitant doit pouvoir présenter Les justi- | ficatifs nécessuires. 
‘ | 

| 

Î 

Î 
Î 

10.7. Les consignes indiquant La conduite à tenir en cas d'incendie, seront affichées à L'intérieur et Aux Les accès des £ocaux. 
Elles précise ront notamment : 

| 

| - la procédure d'alerte, 
| 
! 

- Les modalités d'appel du ou des teéponsabtes d'intervention de L'établissement, des | 4ervices d'incendie et de secours, du Centre anti-poison, 
| 

- Les moyens d'extinction à utiliser par Le personne£. 
| 
| 
| 

Ces consignes setont incluses dans un plan d'opération #nterne qui devra être établi par L'exploitant en Liaison avec Les senvices d'incendie et de secours dans un défai de 3 mots à Compter de £a mise en sexvice de L'établissement. 

  

10.8. Le personnel 4eta formé à L'utilisation des mitériels de Putte contre l'incendie. 

î | 

| 
| 

| 10.9. Les Éenrains entourant L'usine dans un kayon de 50m autour de son | empaise seront maintenus débroussaiteés. 
l 

| 
1 
Î 

10.10 L'exploitant devra aménagei une Aëserve en eau de 500 m3 héalimentée, utilisable en tout &nps et toujours désponib£e. 

Î 

| 
Î 

{Rsta£lations es plus vutnérabies. 
1. |
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Article 11 - Installations électriques ‘ ee OS ERCCALCQUES 

11.7. Les énstaltations électriques seront réalisées conformément aux dés positions du décret n° 62.1454 du 14 Noveñbre 1962 Aelatif à La protection des travailleurs dans Les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques et aux déspositions des textes pAis en application de ce décret. 
. 

11.2 Dans Les Lieux (ateliers, dépôts, magasins, etc...}] 6ù une atmosphère explosive est susceptible d'æparaître au cours des Opérations de Production, d'utilisation où de stockage de liquides inflammables, Le installations électriques sont soumises aux dispositions de L'arrêté ministériel du 31 Mara 1980 reprises ci-apaès : 
11.2.1. - L'exploitant définit sous 4a Aesponsabitité Les zones dans lesquelles peuven apprattre des atmosphètes exp£osives : ‘ 

= A0it..:….de.{acon PAanente où sent-péimanente dans Le cadre du fonctionnement nox- mal des installations, 

. de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

Les matériaux conducteurs 4ituês dans ces zones ne devront pas être une Cause possible d'énf£ammiation des aimosphères explosives éventuelles ; LES seront Convenab£ement protégés contre Les chocs, contre La Propagation des flammes et contre 

En outre, Les matériaux conducteurs dont La détérioration peut avoir des Conséquences Aux Lx sécurité générale de L'étab£issement, feront L'objet d'une protec- Lion particulière, définie par L'exploitant, contre Les AÂQUES provenant de ces zones. 
11.2.2. - Dans Les zones où Les atmosphères explosives Peuvent apprattrie de façon Permanente où éemi-permanente : 

. Les {nstalfations électriques doivent être entièrement constitués de matériels utilisables dans Les atmosphères expfosives et Aépondre aux dispositions du décret n° 78,779 du 17 Juillet 1978 et de 404 textes d'application. 
11.2,3, - Dans Les zones où Les atmosphètes explosives peuvent apprattre de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée : 

. Les instalfations électriques doivent soit hépondie aux prescriptions du 
$ 11.2.2, soit être constituées de matériels de bonne qualité éndustrielle qui, en 4exvice normal, h'engendrent hi aic, ni étincelle, ni Aurface chaude susceptible de PÆovoquer une explosion. 

. 
11.2.4. - Dans Les emplacements spéciaux définis par L'exploitant où Le Alsque d'ex- plosion est prévenu par des mesures particulières telles La Auipression inteine, £a dilution continue, l'aspiration à La soutce ou par un contrôle Permanent d'atmosphète au moyen de détecteurs automatiques, LE e4t admis que Le matériel soit de Lype normal. 

Vans ces cas, La réalisation et L'exploitation de ces emplacements 4eront CONÇUES suivant Les règles de L'art et de telêe manière que £oute défaillance des mesures particulières Les protégeant implique {a mise en oeuvae de mesures compensa- Lrices permettant d'éviter Les risques d l'explosion.



- 8. 
. 

11,3, Un appareil de Coupute en basse tension de L'alimentation électriq 4era placé à £a 4ontie de chaque transformateux . 
11.4, Tous £es équipements, 4tructures où masses métalliques devront être - ‘ MA à La tente par des PAises de terre particulières ou pat des Liaisons aux conducteurs de terre cas en vue de ta protection des 

11.5. Les vérifications périodiques prévues par Le décret du 14 Novembze 1962 seront tenues à £a désposition de L'Inspecteur des Insta£la- Lions Classées, 

Article 12 - Prescaiptions paiticulières 

me En complément aux dispositions des articles précédents, Les dépôts, atetiers, équipements ci-dessous, devront. satisfaire aux Prescriptions Auivantes : 
ÎZa/ Ateliers de métange, parfumerie, alimentation 

+ Les élements de construction des atetiers de mélange {parfumerie et alimentation] seront 4épatés du bâtiment centrag Pa uh mur coupe feu degré 2 heures. 
. La couverture de ces ateliers sera Æncombustible . 

+ Les portes donnant vers L'éntérieur seront Coupe feu de degré une demi- heure, celles donnant sut L'extérieur seront pare-(lammes de deorë une demi-heure. Elles s'ouvriront vers l'extérieur et seront munies d'une barre anti-panique. ! 

+ Les allées de circulation 4eront matérialisées à La peinture et constamment maintenues dégagées. 

12b/ Local embat£ages 

+ Le focal de stockage des emballages sera 4éparé des autres parties de L'établissement, y compris L'expédition, par des parois coupe-feu deux heutes, Plancher haut coupe £eu 2 heures et portes coupe-feu 1 heuxe. 
+ Les aêlées de circulation Aeront matérialisées à La peinture et constamment maintenues dégagées ; feux laïgeurs ne seront par inférieures à 2 mètres. 

+ I£ extétera un interrupteur général pour £'extinction des Lumières, placé en dehors de L'atelier, sous La Atsponsabitité d'un préposé qui éntettompra Le Coutant en dehors des heures de Travail. 

120/ Installations de combustion SRRECGALONS de combustion 
12c. 1/ Le £oca£ chauféerie sera construit en matériaux coupe {feu degré ?heures, Toute communication de ce Local vers L'intérieur du bâtiment 4e fera par un 448 offrant £a même sécurité v£s à vÉ4 de L'éncendie. 
12e. 2/ Cette chaufferie désposeta d'une large ventilation haute et basse.



eg 

12e. 4/ L'entretién des insta£tations de combustion 4e fera solgneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'énconvénients poux Le voisinage: Ces opérations porteront Aux Le goyer, £a chambre de combustion et Le Cas échéant, sut Les appareils de filtration et d'épuration. 

12.0 5/ Les nésultats des contrôles périodiques et Les comptes Aèñdus d'éntietien 4eront portés au Livret de chaufferie Prévu par Les articles 24 et 25 de L'arrêté inteiministériel du 20 Juin 1975 (3.0, du 31 Juittet 1975}. 

120. 6/ Tout remplacement de chaudière ou changement de combustible est à considérer comme une modification notable et devra faire L'objet d'une déclaration préalable au Paéfet, Commissaire de £a République du Département des Aîpes- Maritimes . 

12d/ Dépôt de gaz cobustibte Liquetié 

La citerne de propane 4eta instaltée à 10 mètres au moins de tout bâti- ment ou dépôt de Liquides inflammables. 

Elle 4eta entourée d'une c£ôture grillagée de ?m de haut équipée d'une porte s'ouvaant vers L'extérieux et fermée à clef. 

Elle sea équipée d'une xampe d arrosage. 
Ce-dépôt ne comportera aucune installation électrique. 

12e/ Dépôt de Liquides particulièrement inf£ammabtes 

Le dépôt de Liquides particulièrement énglanmables présentera Les carac- ténistiques de réaction et de 1éskstance au feu suivantes : 

+ paroi coupe-feu de degré. 2 heutes, 
- Couverture {nconbustible où plancher haut coupe $eu de degré 2 heures, + Portes donnant vers L'intérieux coupe feu de degré 1/2 heuxe, + portes donnant vers L'extériour, pare flammes de degré 1/2 heute, + Les portes devront s'ouvrir vexs L'extérieutr ; 

+ Ce Local sera £aigement ventilé et ne devra pas être chauffé. 
+ Le 40€, émpetméable et éncombustibee fonmera cuvette de rétention ainsi qu'il est dit à L'article 8.2. ; ÀE sera recouvert de claies en bots. 
+ L'énstallation électrique sera de Lype antidé{£lagrant. 

Ce dépôt sera équipé d'un 4ystème de détection et d'extinction automa- tique. 

Article 13 - Contrôtes 

13.1 L'exploitant Communiquera à £'Inspecteur des Installations Classées Les œnsignes prévues aux aiticles 8.3, 10.3 et 10.7 dans un délai n'exéédant pas six mois, ainsi que Les notes aux : 
- £a ou Les sofutions adoptées pour Les installations électriques confoimément aux déspositions de L'articte 11.2, avec tous Les éléments justifiant son choix. 

13,2 D'autre part, L'exploitant adressera à L'Inspecteur des Instalta- Lions Classées : ‘ 

- rimestriellement, une fiche écapitulative concernant L'élimination des déchets comme À£ est dit à L'article 9.3. 

7:
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- par ailleurs, L'Inspecteur des Installations Classées pourra faite procéder à tous prélèvements qui £ué paraitratent nêcessaites aux fins d'analyses par un £aboratoi agréé, aux frais de L'industriel ; 

- L'exploitant est tenu de déctarer à L'Inspecteur des Installations Classées , Les accidents où incidents Auivenué. du fait du fonctionnement de 4e installations qui éont de nature à portet atteinte à L'environnement et plus spécialement aux intéré: mentionnés à L'article lex de fa Loi du 19 Juillet 1976, 
Mticte 14 - L'exploitant devra 4e Conformezt aux déspositions édictées aux chapitres 1 2 TI du Livre 11 du Code du Taavaif et textes subséquents relatifs à L'hydiène et à La sécurité des travailleurs et notament à ce£les précisées par Le décret n° 62.1454 du 14 Novembre 1962, relatif à La protection des travailfeurs contre Les courants électriques. . 
Article 15 - Conformément aux dispositiorfs de l'article 21 du décret du 21 septerbre 1977 : ue _ ' — une copie du présent arrêté sera déposée à la Mairie de BAR-SUR-LOUP où elle Pourra être consultée, 

7 un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles est soumise l'installation sera affiché à la Mairie pendant une durée mnimn d'un mois, 

- le même extrait sera affiché en Perrenence de façon bien visible dans l'instal- lation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 16 - Le Secrétaire Général de la Préfecture des ALPES-MARITIMES est chargé e l'exécution du présent arrêté dont anpliation sera adressée : 
— au Sous-Préfet, Commissaire Adjoint de la République de L'Arrondissement de GRASSE, 

— au Mire de BAR-SUR-LOUP, 

— au Maire de GOURDON, 

- au Maire de GRASSE, 

- au Maire de CHATEAUNEUF -DE-GRASSE, 
- à la Société V. MANE et FILS, 
- à l'Ingénieur Subdivisionmnaire des Mines, Inspecteur des Installations Classées, 
— au Directeur Départemental de l'Equipement , 
— au Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 
- au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
— au Directeur Départemental du Travail et de l'Enploi, 
— au Directeur Départemental de La Protection Civile. 

FAIT à NICE, le 12 OC. 1987 

Le Préfet, 
POUR AMPLIATION, 

Commilcire de lo République 
Pour le Prat 

du Dépa e S Alpes-Maritimes 
Commissaire de ja Sing du Dépariement des Alses. #4 irtines L'Alfaché Chef Sursau, 

    

   

  

Jean-Pierre PENSA 

 


